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Permettre à chacun  
de trouver sa place
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De la même manière que la prise de conscience quant à la préservation de 
l’environnement et de la biodiversité est plus forte aujourd’hui, les citoyens, comme 
les pouvoirs publics, sont aussi de plus en plus sensibles à l’enjeu du bien-être animal.

Que de chemin a été parcouru depuis la création de la SPA (Société Protectrice des Animaux) 
en France, en 1845, une des premières associations de protection des animaux. Cinq ans 
plus tard, la première loi sur la protection animale voit le jour, en 1850, la loi Grammont, 
condamnant les mauvais traitements et punissant toutes les formes de cruauté envers 
les animaux, en public comme en privé.

Mais il reste encore beaucoup à faire.

À l’échelle européenne, les animaux se sont 
vus reconnaître, en 2012, le caractère « d’êtres 
vivants doués de sensibilité », qui trouve sa 
déclinaison française avec la loi du 16 février 2015 
et intègre cette notion dans le code civil ! Cette 
reconnaissance était nécessaire pour permettre 
un statut juridique plus protecteur.

Il n’existe pas de villes sans présence animale. Nous côtoyons chaque jour des animaux 
domestiques, sauvages ou commensaux (animaux non domestiques dépendants de la 
production humaine pour se nourrir, comme les moineaux par exemple).

À l’échelle locale, nous mettons tout en œuvre pour construire une cohabitation 
harmonieuse entre humain et animal, à travers la mise en œuvre des pouvoirs de police 
du maire (mise en sécurité, accueil et gestion en lien avec la SACPA, aucune autorisation 
d’installation de cirques avec des animaux sauvages sur des espaces publics, parcours 
pédagogiques…), les actions d’information et de sensibilisation, le soutien aux associations 
de défense de la cause animale, ou encore le développement prochain d’actions d’éco-
pâturage et l’installation d’un caniparc dans le cadre du Budget de participation citoyenne !

Promouvoir le respect  
et le bien-être des animaux

Construire 
une cohabitation 
harmonieuse entre 
humain et animal

éditoMAI 2024
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Merci à Denis et Reyko pour la photo 
de couverture
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Villeparisis vue par…

Chaque mois, Villeparisis.mag partage une photo d’un 
Villeparisien ou d’une Villeparisienne issue des réseaux sociaux. 
Ce mois-ci, elle est signée Régis Marchese. Rendez-vous en 
mai sur @ villeparisis77 pour voter pour la prochaine photo !

Fête du Printemps 

Samedi 6 avril - Canal de l’Ourcq

Cérémonie de citoyenneté 

Samedi 30 mars -  
Salle des mariages

retourEN IMAGES

Sortie seniors 

Mardi 16 avril - Randonnée mensuelle
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Cérémonie de citoyenneté 

Samedi 30 mars -  
Salle des mariages

Gala de danse “Un peu plus près des étoiles”

Mardi 26 mars - Centre culturel
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Pour plus d’images, 
scannez le QR Code

Fête du Printemps 

Samedi 6 avril - Place du marché / Canal de l’Ourcq

Semaine handisport 
Du mardi 2 au vendredi 5 avril - Gymnase Raymond Aubertin
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SuiviDE CHANTIERS

Villeparisis mag

Amélioration et extension de l’aire de jeux 
du Mail de l’Ourcq dans le cadre du Budget 
de participation citoyenne 2022-2023.

1

2

3

1

AIRE
DE FITNESS
GÉO ANDRÉ

3

ÉCOLE MATERNELLE 
CELESTIN FREINET

2

Réfection du sol et des 
peintures dans la classe 1 et 
du dortoir. Installation de leds 
et création d’une fresque par 
les agents municipaux sur le 
plafond du dortoir.

PLACE 
WATHLINGEN

Installation d’une aire  
de fitness financée par 

l’agence nationale du sport
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ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 
CHARLEMAGNE

4

Réfection du préau de la cour.

6

ECOLE 
RÉPUBLIQUE
Réfection des sols et des 
peintures des salles 2 et 3. 
Réfection du sol d’un sanitaire.

5 COMPLEXE
SPORTIF DE
BOISPARISIS

Réfection de la toiture.
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Des questions ?

Le maire  
vous répond
Vous avez une question à poser au maire ? Cette nouvelle rubrique « Le maire vous 
répond » est faite pour cela ! Posez vos questions sur le formulaire prévu à cet effet, 
sur la plateforme dédiée à la participation citoyenne participation.villeparisis.fr. 
Toutes les questions posées recevront une réponse.

Question posée par Claude G.  
via participation.villeparisis.fr
La boite à livres de la piscine  
a été retirée pour être repeinte. 
Quand pensez-vous la remettre 
en place comme toutes les autres 
de la ville ? Je vous remercie
Une campagne de restauration des 
boites à livre a été lancée en fin d’année 
dernière, celle de la piscine a dû être 
réparée également par le menuisier 
et le peintre des services techniques 
municipaux. Elle a été réinstallée 
depuis. Retrouvez la liste des boites 
à livre sur https://villeparisis.fr/ma-
ville/infos-services/annuaire-des-
equipements/boites-livres 

Question posée par Amr.B  
via participation.villeparisis.fr
Quand débutent les travaux  
du parc Delaune ? Qu’est-il prévu 
d’aménager ?
Le projet est en cours entre la Ville, les 
porteurs de projets lauréat du Budget 
de participation citoyenne et les habitants 
intéressés.

 

À ce stade, il est difficile de se projeter 
sur les aménagements précis du futur 
parc. Cependant, la création d'un espace 
vert de détente et de loisirs est certaine, 
avec potentiellement quelques installations 
ludiques à l’horizon 2025 / 2026.

Question posée par Philippe.Q 
via participation.villeparisis.fr
Pourquoi ne mettez-vous pas 
en place le stationnement semi 
trottoir et rue pour la rue de la 
Marne, cela permettrait d'avoir 
plus de de place pour se garer.
Pour des raisons de sécurité routière, 
ce type de stationnement ne peut être 
envisagé car il perturberait la circulation 
des autres véhicules. De plus, il ne 
permettrait pas une occupation optimale 
du trottoir pour les piétons, poussettes 
et personnes à mobilité réduite. 

Question posée par Fred.H  
via participation.villeparisis.fr
Pouvez-vous envisager 
l'interdiction du stationnement dans 
nos rues et souvent sur les trottoirs 
des camions et camionnettes de 
chantiers. Ça devient insupportable 
les camions de 15 M. Nous n'avons 
plus de place de stationnement, 
exemple rue jules Guesde.
Le stationnement pour les véhicules de 
plus de 3,5 Tonnes (poids-lourd) est 
réglementé sur la collectivité par arrêté 
municipal 2018/02111 du 10 juillet 2018. 
En ce qui concerne les véhicules 
utilitaires considérés comme des 
véhicules terrestres à moteur de - de 

3.5 tonnes, ils sont autorisés à se 
stationner sur la voie publique en 
respectant le Code de la route.

Questions posées par Carmela.M 
et Eric.G via participation.
villeparisis.fr
Est-il prévu de refaire la route 
avenue des Alpes ? En effet,  
l'état de la chaussée et des trottoirs 
est déplorable. Il est devenu 
difficile d'y circuler en voiture,  
en poussette voire même à pieds.
Monsieur le maire je demeure 
l'avenue des grillons et je 
constate un état de détérioration 
de la voiries nid de poules sur la 
route et autre, est-ce qu’il y aura 
une rénovation ?
Comme vous le savez sûrement nous 
intervenons aussi pour tenter 
d’améliorer le cadre de vie, en lien 
avec Roissy Pays de France qui a 
n o t a m m e n t  l a  co m p é te n ce 
assainissement, et qui impacte 
fortement le calendrier des travaux 
de voirie. 
Concernant la rue des Alpes, Roissy 
Pays de France n’a pas programmé, pour 
l’instant, des travaux d’assainissement.
Concernant l’avenue des Grillons, les 
travaux d’assainissement devraient 
commencer avant la fin d’année par 
Roissy Pays de France. 

pour poser 
vos questions, 
scannez le QR Code
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Ils étaient 46, à la fin il n’en restera qu’un ! 
Pour la première édition du concours 
d’éloquence de Villeparisis, les demi-finales 
du collège Jacques Monod et Marthe Simard 
de Villeparisis ont permis de sélectionner 
les 8 candidats qui se retrouveront en finale. 
Chaque collège a pu bénéficier de 16 heures 
d’ateliers pédagogiques auxquels s’ajoutent 
4 heures de coaching dédié au concours 
afin de maîtriser les codes de communication 
et les techniques de la langue française. 

Cette nouvelle initiative a été lancée par la 
Ville dans le but de favoriser l’engagement 
des jeunes, d’encourager l’aisance à l’oral, 
la prise de parole et l’appropriation de la 
langue française. On retrouve dans 
l ’organisat ion de cet  événement , 
l’association Eloquentia qui fait partie de 
nos partenaires. Cette association nationale, 
créée en 2012, accompagne les jeunes en 
s’appuyant sur une pédagogie permettant 
l’enseignement de la prise de parole. Durant 

la soirée, les collégiens feront face à un 
jury présidé par Monsieur Le Maire, Frédéric 
Bouche et composé de :
•  Benoît KAPLAN, préfet délégué à l’égalité 

des chances de Seine-et-Marne.
•  Sophie BACKER, coache en prise de 

parole et ancienne journaliste.
•  Mourad BATTIKH, avocat au Barreau de 

Paris. (Vainqueur du prix de l’éloquence 
2019 des avocats du barreau de Paris).

• Camille GIRY, humoriste et actrice.
•  Fred MUSA, animateur de radio et de 

télévision français, auteur de « Ma planète 
rap : 30 ans de radio ».

L’entrée est gratuite et ouverte à tous ; 
venez encourager et écouter attentivement 
nos collégiens !

La jeunesse au cœur de la ville

Un concours d’éloquence  
pour boxer avec les mots ! 

Centre culturel Jacques-Prévert
Programme complet sur villeparisis.fr
01 64 67 59 61
contact@eloquentia.world

Au-delà du 1er concours d’éloquence organisé 
sur le territoire Villeparisien, la Ville organise 
d’autres événements pour les adolescents mais 
aussi les jeunes adultes. C’est le cas de 
« l’Urbaine » qui fera son grand retour le samedi 
4 mai et qui met en valeur les différentes formes 
artistiques provenant de la rue (ex : le street 
art, le hip-hop et le rap). Pour communiquer 
sur l’événement, des dessins réalisés par des 
adolescents de la maison des jeunes ont été 
diffusés. Les jeunes de la ville ont également 
la possibilité de s’exprimer via des projets de 
construction. Le dernier date de novembre 2023 
avec le projet du city insufflé par 3 jeunes de 
Villeparisis. 2 ans après le projet voté, les 
jeunes ont pu avoir un city stade tout neuf à 
Géo André. Le conseil municipal des jeunes 
(composé essentiellement de collégiens) a 
également lancé depuis 2018 « Solidance » un 

événement leur permettant de se retrouver sur 
une piste de danse après avoir apporté des 
produits alimentaires et d’hygiènes au bénéfice 
du secours populaire français. Tous ces 
événements, en plus des séjours d’été et les 
différents spectacles proposés tout au long de 
l’année pour les jeunes de la commune, 
rappellent que Villeparisis a fait de 
l’accompagnement des jeunes une priorité. 
Permettre à chacun et chacune de s’exprimer, 
de différentes manières, et aider à trouver sa 
place dans la société. Investir pour les jeunes 
c’est investir pour demain.

Atelier au collège Jacques Monod

Atelier de création des visuels 
de l’Urbaine avec les jeunes
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Retrouvez toutes les informations sur les actions 
dédiées à la jeunesse sur villeparisis.fr
Services et démarches > Famille > Jeunesse 11-25 ans

« Les réseaux sont-ils sociaux ? », « Sommes-nous des copies qu’ on forme ? » ou encore « Le bonheur  
a-t-il un prix ? » . Voici une partie des sujets sur lesquels les finalistes s’affronteront jeudi 23 mai 2024  
à 17h au centre culturel Jacques Prévert lors du concours d’éloquence. 



Comme chaque année, la « semaine bilan » a 
un double objectif : faire le bilan des 
engagements de campagne et créer des temps 
d’échange avec les habitants. Jusqu’à l’année 
dernière, l’équipe municipale allait à la rencontre 
de la population « au pied des quartiers ». Ce 
que l’on gagnait en convivialité et spontanéité 
souffrait de ce qui pouvait distraire l’attention 
et la concentration : bruits de la rue, passage, 
circulation, etc. Le nouveau format, en intérieur, 
repose sur 5 réunions consacrées notamment 
aux thématiques suivantes : Transition 
écologique, aménagement et cadre de vie d’une 
part ; Animation, attractivité et solidarités 
d’autre part. Le nouveau format offre plusieurs 
avantages : le cadre d’échange est plus 
structuré, les habitants disposent d’un espace 

d’expression plus confortable, la concentration 
de tous les participants, population et élus, est 
favorisée.

5 réunions, 5 dates, 5 lieux :
• Mardi 14 mai - 19h / 21h30, Hôtel de Ville
•  Vendredi 17 mai - 19h / 21h30, école

Normandie-Niemen
•  Mercredi 22 mai - 19h / 21h30, Maison

des jeunes
•  Lundi 27 mai - 19h / 21h30, école Ernest

Renan
•  Mercredi 29 mai - 19h / 21h30, école du

Mail de l’Ourcq

Villeparisis Ville Citoyenne :  
participation.villeparisis.fr/
Villeparisis Ville Internet : www.villes-internet.
net/structs/60939ca3c691564cb9d700d6

A C T U A L I T É S  I

1010

Villeparisis mag

Beau palmarès pour Villeparisis ! Deux labels, « Ville Citoyenne » et « Ville Internet », récompensent les 
actions réalisées par la Ville dans ces domaines étroitement liés.

Citoyenneté, Internet, deux composantes 
« d’une stratégie globale », explique Caroline 
Digard, adjointe au maire chargée des Fêtes, 
de la Vie associative, des Seniors, des Liens 
intergénérationnels et de l’État-civil : « Le 
développement des e-services facilite la vie 
de la population à l’aise avec l’outil. Cela nous 
permet de mieux nous consacrer aux plus 
démunis et de réduire ainsi la fracture 
numérique ». Les actions mises en œuvre 
ont été récompensées par 3 @ (arobase),  
un joli score pour une première candidature 

à la 25e édition de ce concours national !  
La volonté de cohésion et d’inclusion liée au 
label « Ville Internet » rejoint la démarche de 
citoyenneté engagée par la Ville, précise 
Michèle Pélabère, adjointe au maire chargée 
de la Participation citoyenne et de l’Évaluation 
des politiques publiques : « Le label “Ville 
Citoyenne” obtenu en 2024, en collaboration 
avec l’association Empreintes citoyennes, 
récompense les actions réalisées depuis 
2020 ». Empreintes citoyennes a lancé la 
démarche en 2014, sur l’idée que la 

citoyenneté ouvre « à la notion d’intérêt 
général » et sur l’élaboration d’une « feuille 
de route » pour inspirer les villes en matière 
de « participation, implication et engagement 
des citoyens ». 

Deux labels, deux étapes d’un processus 
Ces labels ne sont pas « une fin mais une 
étape. Nous continuons d’avancer, fortifiant 
nos actions, en enclenchant d’autres » 
résume Michèle Pélabère. De même, 
Caroline Digard rappelle que les réalisations 
accomplies en matière d’Internet sont sans 
cesse complétées et enrichies : les labels 
sont remis en jeu au fur et à mesure des 
progrès et des avancées, sur le même 
principe que des trophées sportifs… voire 
olympiques, année 2024 oblige.

Villeparisis,  
Ville Citoyenne, Ville Internet

TOUTES LES INFORMATIONS 
COMPLÉMENTAIRES SUR VILLEPARISIS.FR

Semaine bilan de mandat, nouvelle formule !
En 2024, la semaine du « bilan de mandat » fait peau neuve : les rencontres dans les quartiers font 
place à des réunions publiques en intérieur, offrant un cadre différent aux échanges entre les habitants 
et les élus.



La cotation de 
l’agglomération 
pour les demandes 
de logement social 
à Villeparisis est 
en place !

La Ville lance sa 
chaîne WhatsApp !

Fermeture 
des services 
municipaux 

Restez à jour avec la 
chaîne WhatsApp de la 
Ville ! Actualités, sorties 
et événements en un 
clic ! Interactions par emojis et 
notifications personnalisées. Respect 
de la vie privée : vos coordonnées 
restent confidentielles. Abonnez-
vous dès maintenant !

Un système de points est attribué 
selon des critères précis et des 
justificatifs et votre position est 
visible par rapport aux autres 
demandes. La mise à jour de votre 
dossier est obligatoire pour 
bénéficier de la cotation. Aide à la 
décision pour les réservataires, 
pas une garantie d'attribution.

demande-logement-social.gouv.fr/
index

À l'occasion du pont  
de l'ascension, les services 
municipaux seront fermés le 
vendredi 10 et le samedi 11 mai.

Entraid’addict : 
l’association pour vous 
sortir des addictions ! 

La consommation d’alcool, de tabac, de 
cannabis mais aussi la participation à des 
activités telles que des jeux d’argents 
peuvent très vite devenir addictives. On 
parle d’addiction dès lors qu’apparaît une 
difficulté à arrêter ou restreindre une 
pratique avec ou sans produit. L’association 
Entraid’addict fondée en 1910 et présente 
depuis 50 ans en Seine-et-Marne lutte 
principalement contre l’addiction à l’alcool. 
Elle reçoit dans un premier temps les 
malades en entretien individuel, à 
l’association « Maison pour tous », sur 
rendez-vous et ensuite ils sont intégrés 
dans des groupes de paroles composés 
d’une quinzaine de personnes dans 
lesquels ils peuvent discuter de leurs 
souffrances sans jugement. Cela permet 
de ne pas se sentir seul et de surmonter 
les épreuves en prenant en compte de 
l’expérience de chacun. L’association 

accueille également l’entourage afin de 
les guider sur ce qu’il faut faire et surtout 
ne pas faire lorsqu’ils veulent porter 
assistance à une personne addicte. Ces 
groupes de paroles donnent l’occasion à 
ces personnes de s’exprimer. Ces 
échanges sont enrichissants car les 
bénévoles présents sont déjà passés par 
ces situations et connaissent la souffrance 
de chacun. L’association Entraid’addict 
est ouverte à tout le monde pour échanger 
et g u i d e r notamment l e s m a l a d e s 
vers des professionnels de santé s’ils 
nécessitent un suivi médical. 

POUR CONTACTER L’ASSOCIATION : 
0662359350
EMAIL ENTRAIDADDICT77@GMAIL.COM

Vendredi 31 mai aura lieu comme chaque année la journée mondiale 
sans tabac, l’occasion pour nous de mettre en lumière l’association 
Entraid’addict qui lutte contre les formes d’addictions.

Plan canicule : 
inscrivez-vous !

Météo France prévoit des 
températures très élevées cet été, 
il faut s’attendre à un été chaud et 
orageux. Le CCAS de la Ville 
propose aux personnes 
vulnérables (de plus de 70 ans, 
isolées et/ou en situation de 
handicap) de s’inscrire au fichier 
Plan canicule afin de recevoir un 
appel des services municipaux 
lors des évènements climatiques 
extrêmes. En cas de non réponse, 
les contacts d’urgence seront 
contactés. 
Plus d’infos et inscriptions sur 
villeparisis.fr ou auprès du CCAS 
au 01 64 67 52 34

Entraid’addict au forum des associations
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Si je me donne à fond 
je vais pouvoir réussir 
à devenir championne 
de France en 2024

« C'est mon père 
qui m’a annoncé 
la nouvelle, j’étais 

très contente ». Depuis le 
5 février 2024, Maelis Lemoux 
(15 ans) est inscrite sur la 
liste des Sportifs de Haut Niveau  
en espoir dans sa discipline, le roller.  
Une première pour elle, ce qui lui donne 
plein de perspectives pour la suite !

Maé, comme ses proches la surnomme, a 
démarré le roller à 8 ans « je voulais faire du 
sport et c’est une amie qui m’a ramenée ici et 
j’ai tout de suite aimé ». La Villeparisienne est 
déjà très talentueuse comme le décrit son 
oncle Dann « Maelis c’est essentiellement 
du talent, pas beaucoup de travail (rires) ». 
Des débuts qu’on pourrait considérer tardifs 
mais pas pour celle qui a épaté les licenciés 
de l’USMV roller « les gens ont tout de suite 
été impressionnés quand ils l’ont vue ! » 
poursuit Dann. Depuis ses débuts elle a gravi 
les échelons jusqu’à devenir championne de 
France en 2023 « Les championnats de France 
m’ont marquée, j’étais extrêmement contente sur 
la ligne d’arrivée ».

Dans un sport dominé mondialement par les colombiens, 
les français se trouvent à la 5e place et Maelis a eu la 
chance de rejoindre cette équipe pour le grand prix de 
Flandres.

Dossard 181 sur son casque (son numéro lors de sa compétition 
en Flandres), elle a conscience de ses qualités mais aussi de ses 
axes de progression « Mon point positif c’est que je démarre très 
bien, j’ai une bonne explosivité mais pas beaucoup d’endurance, 
je dois travailler les virages ».

Spécialisée dans le sprint et les courtes distances, Maelis doit 
apprendre à gérer la pression « Que ce soit en chambre d’appel 
ou sur le départ, la pression est grande ! Souvent en finale je perds 
à cause de ça ».

Bien que cette discipline ne soit pas présente aux Jeux Olympiques, 
Maelis Lemoux est pleine d’ambitions « J’ai commencé le short-track 
sur glace, si je peux les disputer dans ce sport je le ferais » et s’est 
fixée des objectifs « je veux être championne de France en 2024 ».

Rendez-vous donc au mois de juin, en attendant vous pouvez suivre ses 
entrainements toutes les semaines sur la piste toute neuve de Villeparisis ! 

 RETROUVEZ LE PORTRAIT 
SUR VILLEPARISIS.FR/WEBMAG
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UMSV ROLLER SKATE
PRÉSIDENTE : MARTINE CAMPOY
HTTPS://USMV-ROLLER.KALISPORT.COM/

Villeparisis  mag

portraitMAELIS LEMOUX
ROLLEUSE



Les animaux  
en ville

Villeparisis mag
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Chaque année de plus en plus de français font l’acquisition d’un animal domestique.  
Aujourd’hui, près de 6 français sur 10 déclarent posséder un chien ou un chat selon l’Ipsos.  

Parmi ces propriétaires, 97% sont profondément attachés à leur animal de compagnie.  
Des chiffres qui démontrent l’importance des animaux dans notre société. À Villeparisis,  

on pourrait estimer à plus de 9 000, le nombre d’ animaux domestiques !
Oliver
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On les appelle les compagnons de la maison, les meilleurs 
amis de l’Homme ou encore les matous. Vous l’avez 
compris on parle bien évidemment des chats et des 
chiens qui sont omniprésents dans notre quotidien et 
dans plus de la moitié des foyers français. Chacun 
d’entre eux ont leurs propres caractéristiques.  

• Le chat, considéré comme étant un animal intelligent 
capable de se sortir de situations parfois cocasses et très 
rusé. Sa durée de vie est en moyenne de 12-15 ans, mais il 
est de plus en plus courant de le voir atteindre les 20 ans. 
Dans nos villes, nous retrouvons trois types de chats 
différents : les chats de maison ou d’appartement, les 
chats de refuges et les chats errants. Les chats errants 
estimés à 11 millions en France ont un impact considérable 
sur la biodiversité. Contrairement à un chat de maison qui 
chasse en moyenne 3h par jour, les chats errants eux 
chassent en moyenne 12h par jour et le plus souvent par 
simple instinct de chasseur et sans but de se nourrir.  
Il serait responsable de la disparition de 63 espèces de 
mammifères (oiseaux, rongeurs) durant ces 500 dernières 
années. Un chat errant «trappé» doit être identifié, 
stérilisé puis relâché sur son lieu de trappage. Mais cela a 
un coût, 180¤ par stérilisation c’est pour cela qu’il faut les 
stériliser avant de les nourrir afin d’éviter leur 
reproduction.  

L’école des chats, présidée par Monique Bédier 
depuis 5 ans, s’occupe principalement des chats 
errants qu’ils attrapent, stérilisent puis les 
identifient. L’objectif de cette action est 
d’éviter leur reproduction parce que la majorité 
du temps  
ils vivent dans de mauvaises conditions.  
Ils s’occupent également des chats abandonnés 
par leurs propriétaires pour diverses raisons. 
Ils sont alors recueillis et intègrent le refuge 
dans lequel les 25 bénévoles les nourrissent 

et les soignent au quotidien.  
Dans l’attente d’être 
adoptés, certains chats qui 
ne sont pas à l’aise au 
sein du refuge ou qui 
mangent des aliments 
particuliers rejoignent des 
familles d’accueils. 
Malheureusement il y en a 
trop peu comme nous le dit 
Monique Bédier « Nous avons 
besoin de familles d’accueil sur 
Villeparisis mais aussi de bénévoles ! ».  

• Le chien lui est plutôt affectif, docile et sociable. 
Historiquement, c’est le premier animal domestiqué par 
l’Homme car il incarne le courage, la loyauté et la fidélité. 
Bien que les attaques se font rares, les chiens doivent 
être tenus en laisse sur la ville pour la sécurité des 
habitants. La mairie a mis en place depuis plusieurs 
années une campagne de sensibilisation sur les 
excréments pour inciter les propriétaires à les ramasser. 
Cette campagne est accompagnée également de sac mis à 
disposition pour récupérer les déchets de vos animaux. 
Villeparisis est également une des rares villes à disposer 
d’un club canin, présent au sein de l’USMV où ils 
effectuent des cours d’éducation, d’obéissance mais aussi 
des préparations aux concours de ring (exercices de 
sauts, d’obéissance et un programme de défense).  

Il existe deux types de catégorie de 
chien dangereux :  

La catégorie 1 qui concerne  
les chiens d’attaque du type  
les American staff/pitbull,  
les mastiffs, les chiens type Tosa. 

Et les catégorie 2 type  
chien de garde comme  
les Rottweiller. Pour 
détenir ces catégories  

de chiens, il est indispensable 
de posséder un permis. Pour cela il faut 
suivre une formation de 7h sur 
l’éducation et le comportement canin.   

Qui sont ces animaux  
de compagnies  
qui font partie de nos familles ?   

Depuis l’arrêté municipal du 
16 mars 1955, il est interdit de 

promener son chien sans laisse 
dans les forêts (la forêt de Morfondé 
est concernée) du 15 avril au 30 juin 

afin de protéger les animaux qui 
construisent leurs nids.  

C’est là que certaines associations  
comme l’école des chats, installée 

 sur Villeparisis interviennent.  

« La priorité ce sont  
les chats libres »  

INFORMATIONS :  
ecole-chat-villeparisis.fr   

07 72 04 13 40  
assochatsvilleparisis@gmail.com 

Photos d’animaux de Villeparisis fournies par les habitants  
et retrouvez les autres animaux en flashant le QR code



Qu’est ce qu’un NAC  
(nouveaux animaux de compagnie) :  

Frédéric Bouche

Aider l’animal  
à trouver sa place  
en ville, c’est  
une préoccupation  
qui nous mobilise.  
Nos comportements  
doivent aussi évoluer  
et tenir compte de  
la place de chacun.  
Je crois sincèrement 
en une cohabitation 
harmonieuse entre l’homme 
et l’animal. C’est l’ambition 
qui nous anime. 

MAIRE DE VILLEPARISIS

Mot de l’élu,

Rongeurs, oiseaux mais aussi insectes, 
serpents sont depuis quelques années 
très présents dans nos maisons et de 
plus en plus appréciés par les Français. 
En France, on en dénombre environ 
5 millions. L’exotisme, l’originalité 
mais aussi leur autonomie attirent 
les propriétaires. Pour les acquérir, il 
est parfois obligatoire d’effectuer des 
démarches particulières et d’adresser 
une demande d’autorisation auprès 
de la Direction départementale de la 
Protection des populations de votre 
commune de résidence. En cas de 
déménagement, la demande doit être 
renouvelée et si vous ne l’a faites pas 
vous vous risquez une amende de 
15 000 ¤ et un an de prison. Lors de 

l’adoption de son NAC, il est important 
de se renseigner sur les besoins 
et les particularités de l’animal en 
termes d’aliments et même d’enclos, 
sur l’élevage et sur la provenance 
de l’espèce. À noter que le prix de 
ces animaux varie selon l’origine 
de l’animal et sa rareté. À tout cela 
s’ajoute le coût des accessoires, de 
l’abri mais aussi des soins. Attention, 
certaines espèces sont interdites à la 
vente en France et sont sujettes au 
commerce illégal.
Vous n’êtes pas à l’abri de croiser 
des araignées ou des serpents à 
Villeparisis mais vous aurez plus de 
chance de croiser des lapins ou des 
lézards !

16

NOMBRE D’ANIMAUX DE COMPAGNIE  
EN FRANCE EN 2022(EN MILLIONS)

2,1 M   
ANIMAUX DE 
TERRARIUM 

2,87 M   
PETITS 

MAMMIFÈRES

7,6 M   
CHIENS

14,9 M   
CHATS

11,2 M   
OISEAUX DE 

BASSE-COUR

29,1 M   
POISSONS

5,8 M   
OISEAUX

74 M

Villeparisis  mag

Padnom

Sources : Kantar/Facco 2022
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Chaque année en France environ 200 000 animaux 
domestiques* sont récupérés par les fourrières et les 
refuges selon le ministère de l’agriculture et 50 000 chiens 
et chats sont euthanasiés en France par an, ce qui nous place 
tristement parmi les champions d’Europe.   
Pour s’occuper de ces nombreux animaux abandonnés dans 
la nature et maltraités par leurs maîtres, des associations 
de lutte pour la protection des animaux existent pour les 
secourir en les soignant et en les proposant à l’adoption. 
Malheureusement, il existe peu de familles pour les 
accueillir. 
Lorsque les animaux sont abandonnés que ce soit pour 
des problèmes financiers, des déménagements ou des 
naissances non voulues, ils sont accueillis par la fourrière. 
Les propriétaires disposent de 8 jours pour venir chercher 
leur animal et doivent s’acquitter d’un paiement qui 

couvrent les frais d’hébergement et de nourrissage. 
Malgré des conventions signées entre les fourrières et 

la SPA afin que certains animaux puissent avoir une 
seconde vie, de nombreuses fourrières optent pour 
l’euthanasie à la différence de la SPA qui essaye de 
leur trouver une nouvelle famille.  
À l’approche de l’été pas moins de 60 000 animaux 
domestiques sont abandonnés chaque année.  

Un triste constat qui habituellement est en partie 
expliqué par le fait que les propriétaires ne trouvent pas 

de moyens de garde pour leur animal. Pourtant il existe 
différentes solutions comme la garde à domicile, la pension 
ou même la garde échangée.  
L’abandon d’un animal ou tenu en captivé est puni de 3 ans 
de prison et de 45 000 ¤ d’amende.  

Pour lutter contre les abandons d’animaux un plan d’action 
et une campagne de sensibilisation ont été mis en place 
notamment par le ministère de l’Agriculture avec les 
objectifs suivants :  
•  Mise en place d’un certificat d’engagement pour 

sensibiliser avant l’adoption 
•  Sensibiliser au bien-être animal dès l’école élémentaire  
•  Interdire la vente des chiens et des chats dans des 

véhicules ambulants  
•  Encadrer les cessions en ligne d’animaux de compagnie et 

labelliser les annonces de cession.  
C’est pour toutes ces raisons qu’avant de prendre un animal 
et d’en adopter un il faut s’assurer d’avoir le temps de s’en 
occuper et les moyens financiers. 
* Centre national de référence pour le bien-être animal 

Animaux sauvages : ABC Biodiversité  

  L’abandon des animaux,   
 un fléau à éradiquer

La Ville a lancé 
début 2023, l’Atlas 
de la biodiversité 
communale qui 
est un outil de 
préservation de la 
biodiversité en partenariat 
avec l’association Seine-
et-Marne. Durant 3 
ans, les naturalistes 
de l’association vont 
recenser toute la faune et la flore présentes 
sur Villeparisis en sollicitant les habitants et en 
les sensibilisant. Le Canal de L’ourcq abrite de 
nombreux animaux sauvages tel que les oiseaux, 
rongeurs, poissons et insectes mais aussi des 
canards, mais attention il est fortement déconseillé 
de leur donner du pain car ça les rend malades, ça 
pollue l’eau et tue les poissons. Privilégier le maïs, 
le raisin sans pépin et l’avoine notamment.  
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Photo de Daniel Bernal

Dans la continuité de 
ce dossier, nous vous 

conseillons les deux 
ouvrages suivants :

Campagne nationale de lutte contre les abandons d’animaux
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Musée d’histoire locale Francis Ecoutin, Parc Honoré de Balzac. 
Pour plus d’Histoire de Villeparisis, rendez-vous sur villeparisis. fr 
Merci à François Gagnepain et Villeparisis et son passé :

http://villeparisis-histoire.over-blog.com/

C’était au temps de l’octroi : du XIIe siècle à juillet 1943 (avec 
une interruption sous la Révolution), il fallait s’acquitter, aux 
portes des villes, d’un impôt communal sur les marchandises 
importées. L’octroi, supprimé par le régime de Vichy, tire son 
nom de l’Ancien Régime : le roi octroyait la permission d’établir 
cet impôt. C’est ainsi que dans les années 1925-1930, au tout 
début du marché de Villeparisis, une clientèle parisienne 
venait fidèlement faire ses emplettes, chaque dimanche, pour 
échapper à l’impôt. Les plus rusés descendaient du train à La 
Plaine-Saint-Denis, pour éviter les contrôles. Les Parisiens 
n’étaient pas les seuls habitués : le marché de Villeparisis 
était alors le plus grand de la région et attirait une clientèle qui 
venait parfois de très loin. 

De la forêt à la gare et au marché
L’autre raison de ce succès était la facilité d’accès : le marché 
s’est implanté près de la gare, là où, avant, était la forêt. La gare 
fut la première construction, il n’y avait rien d’autre à l’époque, 
pas d’habitations, le « centre-ville » était à un bon kilomètre, que 
l’on parcourait à pied. « C’est la gare qui a fait le marché » souligne 
François Gagnepain, de l’association Villeparisis et son passé : 
« Entre les deux guerres mondiales et ensuite après-guerre, la très 
bonne réputation du marché de Villeparisis ne faiblit pas et attire de 
nombreux chalands et commerçants. Maraîchers et ferblantiers, 
marchands de tissus et vêtements, paysans avec poulets et canards 
vivants ». Ce grand marché a quelque chose d’une foire et perdure 
jusque dans les années 1960. Par la suite, des commerçants 

sédentaires s’établissent autour de la place : charcutier, boulanger, 
etc. Dans les années 70, les étals et structures métalliques qui 
avaient supplanté les tréteaux et toiles du tout début, laissent 
eux-mêmes la place au marché couvert actuel, complété par  
un marché de plein air. Le marché de Villeparisis se tient trois 
fois par semaine et rayonne, encore et toujours, bien au-delà  
de la ville. 

À ses débuts, 
le marché de 

Villeparisis était 
très prisé des 
Parisiens, qui 

venaient s’y 
approvisionner 

pour bien moins 
cher qu’à la 
capitale… à 

condition d’éviter 
les douaniers à la 

gare du Nord !   
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Fête du jeu ! 
La ludothèque municipale vous 
invite le samedi 25 mai à célébrer 
la journée mondiale du jeu !  
Au programme, du jeu sous toutes 
ses formes : jeux libres, jeux de 
société, jeux géants, des jeux 
adaptés aux tout-petits et 
également un jeu d’énigme dans 
une salle dédiée dans un esprit 
escape game. Rendez-vous à la 
ludothèque !

La fête des voisins près de 
chez vous !
La fête des voisins est un moment 
de convivialité et d'échange, 
organisé à l’initiative des habitants. 
Pour les accompagner, la Ville 
propose du matériel, pour en faire 
la demande merci de remplir une 
demande au plus tard dimanche  
26 mai via villeparisis.fr.  
Le matériel sera sous la 
responsabilité des demandeurs et 
devra être retiré par les 
organisateurs le vendredi de 8h30 à 
12h et rendu le lundi de 8h30 à 12h.

La saison culturelle 2023 / 
2024 se dévoile !
Rendez-vous mardi 4 juin à 19h30 
pour découvrir la programmation 
de la saison culturelle 2024 / 2025 
au Centre culturel Jacques 
Prévert ! Humour, danse, concert, 
cirque ou encore théâtre seront au 
programme de cette nouvelle 
année destinée principalement aux 
familles ! 

Conservatoire : 
c’est l’heure des 
préinscriptions !
Si vous êtes déjà inscrits au 
conservatoire, il est temps pour 
vous de faire votre préinscription 
pour l’année scolaire 2024/2025. 
Pour cela, rapprochez-vous du 
conservatoire de musique et de 
danse à partir du mardi 4 juin 
prochain.

2121
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C’est comme un cabaret…sauf que c’est le 
matin. Attablés, les spectateurs dégustent 
boissons chaudes et viennoiseries en 
savourant le spectacle. Tous les sens sont 
sollicités ! Rien de tel qu’un « petit frichti » 
pour se réveiller : la bonne odeur du café, le 
délicieux parfum du thé et les effluves des 

textes littéraires mis en bouche par un duo 
de comédiens-cuistots. Embarquement pour 
un rituel matinal de 40 minutes. Le menu 
est, aussi, un programme : « Mangeailles et 
textes »… Miam ! De Marcel Proust à Alice 
au Pays des Merveilles, du Petit éloge du 
petit déjeuner de Thierry Bourcy à Mode 
d’emploi d’Alexandra Badéa, il y en a pour 
tous les goûts. Deux représentations : une 
pour les lève-tôt, l’autre pour les amateurs 
de grasse matinée.

Le petit-déjeuner
Dimanche 2 juin à 9h30 et 11h (durée : 40’)
Marché couvert
Entrée libre et gratuite, réservation 
possible :
Centre culturel Jacques-Prévert :  
01 64 67 59 61

La compagnie Dérézo investit le marché couvert et se met aux  
fourneaux pour nourrir le corps et l’esprit. 

La Bajon revient à Villeparisis avec son nouveau spectacle, 
ExtraTerrienne. Du rire… extra !

Petit-déjeuner 
dominical et théâtral 

Aux commandes d’une navette spatiale, La 
Bajon entraîne son équipage, autrement 
dit le public, vers les étoiles. Objectif ? 
Prendre de la hauteur… de vue par rapport 
à notre vieux monde et dresser un bilan, 
moqueur et décapant, du « règne humain ». 
L’occasion de parcourir une galerie de 
portraits en compagnie de l’humoriste : des 
personnages parfois touchants, toujours 
hilarants. La Bajon a de grandes ambitions : 
« Supprimer la pauvreté, abolir les conflits, 

dépolluer la planète, instaurer paix et 
amour sur terre ». Un vaste programme, 
qui inclut aussi, et ce n’est pas toujours 
une mince affaire, la disparition de la 
cellulite…Bref, une ExtraTerrienne extra, 
cosmique et comique ! 

ExtraTerrienne
Centre culturel Jacques-Prévert
Dimanche 26 mai à 15h30 (durée : 1H30)

ExtraTerrienne,  
un spectacle co(s)mique !
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Spectacle de la compagnie Dérézo
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L’USMV fêtera ses 100 ans

Découverte  
de la marche nordique  
et de la randonnée ! 

L’union sportive municipale de 
Villeparisis fêtera ses 100 ans le 
15 juin 2024. Pour l’occasion, l’USMV 
fera une fête au stade des petits 
marais. Toutes les associations 
présentes au sein de l’USMV seront 
présentes. Au programme : jeux 
sportifs, démonstration, match de 
gala de football et la journée se 
clôturera à 17h. Un tombola est 
également ouverte, renseignements 
auprès de l’USMV.

Dans le cadre de l’opération « 2024, 
ça s’annonce Sportif », le rando club 
Dhuys vous propose deux jours  
de découverte et d’initiation à la 
marche nordique et à la randonnée. 
Elles auront lieu le samedi 11 mai de 
9h30 à 12h dans la forêt de bois 
fleuri et le dimanche 12 mai de 9h30 
à 13h avec un départ devant le 
cinéma de Shopping promenade 
pour une randonnée de 10km ! 
Plus d’informations : 06 14 57 57 44 
dhuysrando@gmail.com

La licence devient gratuite  

au rubgy ! 

C’est la deuxième année consécutive que 
la fédération française de rugby propose 
la gratuité de la licence à partir du mois 
d’avril pour les joueurs de la catégorie 
« école de rugby ». L’objectif pour la FFR 
est de « permettre aux non-licenciés de 
participer aux nombreux tournois et aux 
opérations de découverte du rugby 
organisés à cette période ». Après la coupe 
du monde 2023 qui a eu lieu en France, le 
nombre de licenciés en France a augmenté 
en moyenne de 20% et cette opération se 
poursuit dans ce sens en facilitant l'accès 
à la discipline à un maximum d’enfants. 
Créé en 1985, le club de rugby de Mitry 

Mory s’approche des 270 licenciés cette 
année. La gratuité de la licence permettra 
donc aux enfants de participer aux 
tournois de fin de saison et également au 
club de commencer le recrutement en vue 
de préparer la saison prochaine. Une 
bonne initiative selon le président du club, 
Olivier Ferro « cela permet de faire 
découvrir le rugby et permet aux enfants 
de découvrir les valeurs portées par notre 
sport ». 
Faites comme de nombreux villeparisiens, 
rejoignez le club de rugby et faites 
découvrir à vos enfants les valeurs de 
l’ovalie ! 

Depuis le 1er avril, la fédération française de rugby a annoncé  
que les licences pour les nouveaux adhérents aux écoles de rugby 
seront gratuites jusqu’à la fin de la saison. Une bonne nouvelle pour 
le club de rugby de Mitry Mory (très fréquenté par les villeparisiens) 
qui va pouvoir augmenter son nombre de licenciés.

S P O R T  I

Villeparisis  
présent à Roland Garros ! 

Tests d’aptitudes physiques avec des épreuves d’endurance et de rapidité,  
des épreuves de « rouler » pour bien faire circuler la balle sur les cours, un bon 
sens de l’organisation et une grande concentration étaient demandés lors de la 
sélection. Des qualités acquises par celui qui est également arbitre de chaise. Après 
l’annonce positive, « j’ai appris la bonne nouvelle en classe, j’étais très content », Alexis 
fait donc parti des 280 sélectionnés sur 5 000 participants. Son objectif est clair durant 
ce Roland Garros « je veux prendre du plaisir et pouvoir être proche de Djokovic et 
Monfils qui sont mes joueurs préférés ! » Nous le retrouverons donc du 20 mai au 9 juin 
sur la terre battue parisienne et espérons pour lui qu’il figurera parmi les 30 meilleurs 
ramasseurs de balle ayant la chance de fouler le célèbre court central Philippe Chatrier ! 
Bon Roland Garros Alexis !

Alexis ISSARNI (16 ans), classé 15/4 et licencié à l’USMV tennis 
Villeparisis, aura la chance de participer à Roland Garros  

en tant que ramasseur de balle.
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L’atelier Dalong :  
l’entreprise qui parfume 
Villeparisis

La championne de badminton
ouvre son cabinet à Villeparisis !

L’entreprise Dalong, c’est l’histoire de 
deux amies,  Gisèle et Nina qui ont créé 
leur entreprise il y a maintenant un an et 
qui est spécialisée dans les bougies 
parfumées coulées d a n s des céramiques 
produites exclusivement en France et 
principalement en Seine-et-Marne. 
Produites à base de cire végétale de soja 
et sans organisme génétiquement modifié 
(OGM), les bougies sont décorées à la 
main sans perturbateur endocrinien. 

« L’entreprise a été créée dans 
un but éco responsable »
L’achat de la bougie est considéré par les 
fondatrices comme un investissement 
« nous voulons qu’il y ait zéro déchet ».  
L’objectif est de créer des bougies mais 

pas que, les contenants sont produits en 
porcelaine ou grès et réutilisables  
en tasse, en objet de décoration ou même 
en une seconde bougie avec la possibilité 
de la recharger. L’entreprise Dalong 
propose également des dessous de verre 
et des sets de tables faits par leur soin 
ou par les artisans qui les accompagnent.   
Pour encourager une entreprise 
villeparisienne, artisanale et  éco-
responsable, il faut commander sur 
internet ou en click and collect. 

Sportive depuis ses 8 ans et joueuse  
de badminton de haut niveau, Charlotte 
Ganci a ouvert son cabinet de pédicure-
podologie le 22 janvier dernier. Elle qui  
a toujours eu un relationnel assez 
particulier avec le corps et la santé de 
part son activité sportive et le fait qu’elle 
s’est souvent blessée tout au long de sa 
petite carrière, à décidé de faire ce métier 
en partie grâce à sa podologue « ma 
podologue aimait beaucoup son métier et 
elle m’a transmis ça ». De plus, cette 
profession est « une évidence » pour elle 
car ça lui permet de soigner d’autres 
personnes et d’être au service des gens. 

« J’ai eu une belle opportunité 
parce que c’est près de chez 
moi ».
Au cours de sa dernière année d’étude, 
Charlotte Ganci a eu la chance de voir que 
l’ancien podologue allait vendre. Une belle 
opportunité pour elle de revenir dans sa 

ville natale afin de se rapprocher de sa 
famille et de son club de badminton. La 
badiste française est heureuse à 
Villeparisis « Je suis très bien ici, il y a 
énormément de gens qui m’ont fait 
confiance », et espère rester le plus 

longtemps possible pour contribuer à faire 
grandir le club de la ville et continuer à 
soigner les Villeparisiens ! 

Fraîchement diplômée de l’institut national de podologie (INP), Charlotte Ganci a décidé d’ouvrir son 
cabinet de pédicure-podologue dans sa ville d’origine, à Villeparisis. 

 23 Avenue du Général de Gaulle, 
Villeparisis, 77270 - 01 64 27 07 58

7 allée Frédéric Auguste Bartholdi 77270 Villeparisis
07 83 35 94 42 - contact@atelierdalong.fr

 @atelier.dalong -   atelier Dalong 

Charlotte Ganci dans son nouveau cabinet

Bougie proposée 
par l’atelier Dalong
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agendaMAI

LE POP-UP S’EXPOSE AVEC 
PHILIPPE UG !
Du mardi 2 avril au samedi 
1er juin
Médiathèque municipale Elsa 
Triolet

PRÉVENTION ROUTIÈRE 
(PRATIQUE)
PAR LA POLICE MUNICIPALE 
POUR LES CM2
Du jeudi 2 au vendredi 3 mai, 
lundi 6 mai et du lundi 13 au 
mardi 21 mai
Parc Honoré de Balzac

MC SOLAAR 
(Concert - Rap)
Vendredi 3 mai – 20h30
Centre culturel Jacques Prévert

L’URBAINE, ARTS URBAINS 
ET SCÈNE OUVERTE
(Ateliers, battle danse et 
freestyle rap)
Samedi 4 mai – 12h30 / 21h
Gymnase Raymond Aubertin

AVÉ CÉSAR
(Théâtre - Comédie)
Dimanche 5 mai – 15h30
Centre culturel Jacques Prévert

ANNIVERSAIRE DE LA FIN 
DE LA SECONDE GUERRE 
MONDIALE ET DE LA 
VICTOIRE DU 8 MAI 1945
Mercredi 8 mai – 11h
Monument aux Morts – Place 
Henri Barbusse

DON DU SANG
Vendredi 10 mai - 15h / 19h30
Centre de loisirs Laure de 
Berny

JOURNÉE NATIONALE DES 
MÉMOIRES DE LA TRAITE, 
DE L'ESCLAVAGE ET DE 
LEUR ABOLITION
Vendredi 10 mai – 18h
Place François Mitterrand 

TOURNOI FÉMININ DE 
TENNIS DE TABLE
USMV TENNIS DE TABLE
Dimanche 12 mai
Gymnase Raymond Aubertin

RAFALE LEAGUE
(Rafale contact)
Dimanche 12 mai
Gymnase Géo André

GRAND QUIZ ! 
SOIRÉE DE SENSIBILISATION 
AUX ÉCRANS, RÉSEAUX 
SOCIAUX ET CYBER-
HARCÈLEMENT
Avec l’association Cap ou 
pas cap ?
Mardi 14 mai – 18h30
Collège Marthe Simard

LA NUIT  
DES ROIS
(Théâtre)
Mardi 14 mai  
20h30
Centre culturel 
Jacques Prévert

NINJA KIDS
Vendredi 17 mai – 16h45 / 18h
Gymnase Géo André

CONSEIL MUNICIPAL
Mardi 21 mai – 19h
Salle du Conseil municipal 
– Hôtel de Ville et sur 
villeparisis.fr 

FINALE DU CONCOURS 
D'ÉLOQUENCE
Jeudi 23 mai – 17h
Centre culturel Jacques Prévert

FROM ENGLAND WITH LOVE
(Danse)
Vendredi 24 mai – 20h30
Fosses

JOURNÉE MONDIALE DU 
JEU - FÊTE DU JEU
Samedi 25 mai – 14h / 18h
Centre de loisirs Laure de 
Berny

TRAINING FIT 
Dimanche 26 mai – 10h
Gymnase Géo André

LA BAJON
(Humour)
Dimanche 26 mai – 15h30
Centre culturel Jacques 
Prévert

DÉCOUVERTE DES 
DISPOSITIFS DE LA 
MISSION LOCALE
Mardi 28 mai et jeudi 30 mai 
– 15h / 19h
Place du marché 

FÊTE DES VOISINS
Organisées par les habitants
Du vendredi au dimanche 31 
mai 
Retrouvez les lieux, dates et 
horaires sur villeparisis.fr

VENDREDI RADIEUX 
Vendredi 31 mai - 9h30 / 
11h30
Pour les – de 3 ans
Sur inscription auprès des 
ludothécaires
Ludothèque municipale

WELCOME TO BROADWAY
(Musique)
Vendredi 31 mai – 20h30
Centre culturel Jacques 
Prévert

LE PETIT DÉJEUNER
(Théâtre)
Dimanche 2 juin – 9h30 & 11h
Marché couvert de 
Villeparisis

Pour retrouver 
tout l’agenda, 
scannez le QR Code

MAGAZINE 
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ANIMATIONS SENIORS
Infos et renseignements  
au 01 64 27 07 95  
ou seniors.villeparisis.fr

Repas Fête du Muguet
Jeudi 2 mai - 12h
Salle Claude Nougaro

Repas du muguet
Mardi 7 mai - 11h45
Résidence Octave Landry 

Atelier de dynamisation
Mardi 14 mai - 14h / 16h
Espace Leconte 

Sortie Intergénérationnelle au 
bowling de Claye SOUILLY
Mercredi 15 mai 

Loto
Jeudi 16 mai
Salle Wissols

Café-rencontres
Vendredi 17 mai
9h30 / 11h
Maison de la vie associative

Marche douce
Mardi 28 mai - 9h30 / 12h

Sortie Le chemin des 
Dames à Laon
Mercredi 29 mai

ATELIERS NUMÉRIQUES
DE LA MÉDIATHÈQUE
Infos et renseignements 
au 01 60 21 21 60

Adultes :
• Créer du Mandala art
Samedi 18 mai – 10h30 / 12h

• Linux – Changer Windows 
7,10 pour du gratuit et du 
stable
Samedi 25 mai – 10h30 / 12h

SEMAINE BILAN – 
RÉUNIONS PUBLIQUES
Quartier Le Parisis / Vieux 
Pays / Bois Fleuri 
Mardi 14 mai – 19h
Hôtel de Ville

Quartier Normandie 
Niemen/Poitou 
Vendredi 17 mai – 19h
Ecole Normandie Niemen

Quartier Centre culturel 
Mercredi 22 mai – 19h
Maison des jeunes

Quartier Renan/La Poste 
Lundi 27 mai – 19h
Ecole Ernest Renan

Quartier Boisparisis / Mail 
de l’Ourcq
Mercredi 29 mai – 19h
Ecole du Mail de l’Ourcq
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SAMEDI 25 MAI 
  10h / 12h - Moins de 3 ans (sur inscription) 
  14h30 / 18h - Familles
  19h30 / 22h30 - Soirée jeux familles (sur inscription)

Ludothèque municipale - Place Wathlingen
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La direction de la publication rappelle que la Ville se refuse à toute intervention,  

modification ou censure sur le contenu des textes qui, par définition, n’engagent que leurs auteurs.

GROUPE DES ÉLUS COMMUNISTES ET PROGRESSISTES / DEFICIT PUBLIC : EN MARCHE VERS L’AUSTERITE ? 

En 2023, le déficit public s’établit à 5,5% du PIB, donc des richesses produites. Pour 
le gouvernement l’inflation plus limitée que prévue induit moins de TVA (impôt injuste), 
moins de cotisations salariales et d’impôt sur le revenu pour les salaires indexés. De plus, 
résultat de la vie chère, les droits de mutation liés aux ventes immobilières ont connu un 
effondrement historique. A cela s’ajoute l’échec de la taxe sur les profits des énergéticiens. 
Au total l’Etat veut faire 10 milliards d’économie en 2024. Où ? Les pistes évoquées par 
le gouvernement sont les ménages et les collectivités ! Quid des superprofits et des plus 
riches ?

Les ménages seront impactés directement ou indirectement par la baisse des aides aux 
logements, les hausses de l’électricité et du gaz, l’allongement des jours de carence, la 

baisse de l’enveloppe pour la rénovation énergétique, la réforme de l’assurance chômage…  

Pour l’Etat, les collectivités locales devront elles-aussi participer à la résorption du déficit 
public. Nul ne sait encore comment ! 

Or, contrairement à l’Etat, les collectivités ne peuvent être déficitaires. À Villeparisis le 
budget voté pour 2024 ne prévoit pas d’augmentation de la taxe foncière et poursuit son 
action volontariste dans les domaines éducatifs, culturels, sportifs, auprès des jeunes, 
en soutenant les associations… mais les marges financières pour assurer nos politiques 
publiques locales se réduisent comme peau de chagrin. Combien de temps pourrons nous 
encore assurer ce mieux vivre pour les villeparisiens ?

❚ C. Guilbert, G. Ginguené, A. Gorez, S. Russo, P. Giacomel, L. Strulovici

GROUPE VILLEPARISIS, L’AVENIR POUR AMBITION / ANATOMIE D’UNE HAUSSE
Le déficit budgétaire 2023 de la France bat tous les records avec 154 Milliards€. Notre pays 
cumule 3 100 Milliards de dettes. C’est si énorme, qu’on fait l’autruche en refusant l’évidence.
On dit que les Français sont addicts à la dépense publique, veulent toujours plus de services 
publics et moins d’impôts. C’est impossible !
Les responsables politiques, tant au niveau national que local, n’osent pas dire la vérité, car il y 
a toujours une élection à l’horizon. 
À l’approche des présidentielles, on nous dit que les collectivités dépensent trop. Pour les 
municipales, on accusera l’Etat d’étouffer les communes en rappelant, à juste titre, qu’elles ont 
l’obligation d’équilibrer leur budget, alors que l’Etat s’en exonère depuis 50 ans. 
Attention, quand l’Etat doit faire des économies, tout en dénonçant la mauvaise gestion des 
collectivités et que l’on sait qu’il leur verse 50 Milliards de dotations, on peut s’attendre à une 

réduction des aides aux communes. Celles-ci devront, soit supprimer des services, soit augmenter 
la taxe foncière. Sachant que les propriétaires de locaux professionnels ou de logements loués ne 
sont pas toujours électeurs dans la commune, on imagine aisément le scénario…
En effet, plus la proportion «d’électeurs-locataires» ne payant plus d’impôts locaux sera élevée, 
notamment dans les municipalités qui ont fortement augmenté leurs dépenses structurelles, 
réduit fortement leur épargne et, par dogmatisme, ne portent guère les propriétaires dans 
leur cœur (suivez mon regard !!!), plus il faudra s’attendre, comme à Villeparisis en 2023, à de 
nouvelles augmentations de la Taxe Foncière (déjà + 21 % depuis 2020 !)
Foncièrement vôtre.

❚ Villeparisis, l’Avenir pour Ambition

CLAUDE SICRE DE FONTBRUNE
texte non communniqué
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GROUPE DES ÉLUS SOCIALISTES ET APPARENTÉS / PROTÉGER L’ÉCONOMIE FISCALE ET FINANCIÈRE DES COLLECTIVITÉS

Fin mars, le ministre de l’Economie, Bruno Le Maire, annonçait un déficit public record 
beaucoup plus élevé que prévu, à 5,5% du PIB bien loin des 4,9% attendus. Une erreur 
majeure que le Président qualifie de péripétie conjoncturelle.

Pour corriger cette « péripétie », le ministre de l’Economie, a annoncé lors du Haut 
Conseil des finances publiques locales la volonté de mettre à contribution les collectivités 
territoriales pour réduire le déficit public.

Vaste blague, lorsqu’on sait que depuis 2011, la baisse cumulée de la dotation globale  
de fonctionnement, principale dotation de l’État aux collectivités, a représenté un effort de 
71 milliards d’euros.

Vaste blague, lorsqu’on sait que la dégradation des finances publiques vient essentiellement 
de l’Etat et que la dette des collectivités ne porte que sur de l’investissement.

Et que dire des compensations partielles de ressources locales supprimées par le 
gouvernement qui pèsent néanmoins lourdement sur le budget de l’Etat, à hauteur de  
52 milliards d’euros par an.

Ces contributions concédées par nos collectivités et les dépenses transférées vers les 
collectivités (sécurité, santé, aménagement du territoire, …) ne se sont pas traduites 
par une réduction du déficit public de l’Etat, et pourtant sous l’injonction d’une nouvelle 
nécessaire solidarité le gouvernement souhaite encore faire les poches des collectivités.

Il faut alors rappeler qu’à Villeparisis comme ailleurs, nous, élus locaux, présentons des 
budgets à l’équilibre qui portent plus de 70% de l’investissement public et soutiennent ainsi 
la croissance.

❚ Les élus du groupe socialistes et apparentés.



NAISSANCES
La Ville adresse ses chaleureuses 
félicitations aux jeunes parents.
Mars : Noah POUILLÉ, Leyla CITAK, 
Leeroy TSIBO, Medeea STINCA, Eva 
NGOMBE IBATA, Nahïly DEGRAS, 
Wafikh M’MADI, Walid M’MADI, Téhillah 
MORJON, Tayem MOUSTAFA, Yasmine 
LECUYER, Lina HARRAOUNINE, Alicia  
FÉLIX CABRAL DOS SANTOS, Matthew  
CHAMMING’S, Vaishnavi SOCKALINGAM, 
Maïssa TEKOUK, Oussaid BAYA, 
Emma AMAROUCHENE, Iris HOFMAN 
BLANPAIN, Célia RAMDANI, Ayden 
AMMOUR, Léa YAMANOGLU
Avril : Keylan LAMBEAU, Fatoumata-Binta 
DIALLO, Maylis IKHLEF, Léa YAMANOGLU, 
Jarod TONNELLIER, Mathys COMMO, Vlad 
CHITIC, Gabriella MITYAS PORTELA, Noah 
GUIPIER, Azra AKOVA

MARIAGES
La Ville souhaite un bonheur infini aux jeunes 
mariés.
Mars : Morad BELLALI et Sonia MELON 
Avril : David MOUTOUCARPIN et 
Vanessa SMITH, Rayana DAOUD et Silia 
MERISSANI, Samir MERANI et Faiza 
KHOUKHI, Lyes OULD MAAMAR et 
Yamina HAMIDI, Farid DEMINE et Khadidja 
BOUAZZA

PACS
La Ville souhaite un bonheur infini aux jeunes 
pacsés.
Mars : BERNARDIN Stéphane et 
BOUGUET Virginie, BONNEAU Laure 
et TAKI Yassin, DUCHON Fabien et 
DURAND Manon, Arman JAMKOTCHIAN 
et Valentyna AKOPIAN, Youcef FEKKIR et 
Zahira BENYOUCEF

DÉCÈS
La Ville présente ses sincères condoléances 
aux familles.
Mars : HADJAL BEN SAÏD Ali, PARIZE 
Jean-Michel, COURTOIS épouse RUBIA 
Nicole, PHILIPPART Fabrice
Avril : GAU Maryse, MANTONNIER Pascal, 
JACQUIN Véronique, GAHAM Akim, 
BONTEMPS Jean-Pierre, Fatima AZZI

28

Campagne de collecte à domicile

État-civil

LES SERVICES MUNICIPAUX :
Guichet unique : : lundi, mardi, 
mercredi et vendredi de 8h30 à 
12h30 et de 13h30 à 17h30, le jeudi 
de 13h30 à 17h30 et le samedi de 
8h30 à 12h. Tél. : 01 64 67 52 00.
Le bus citoyen près de chez vous :
•  Les lundis de 14h à 16h30 – à côté 

de l’école Charlemagne
•  Les mardis de 9h à 16h - Place 

Henri Barbusse, 
•  Les jeudis de 14h à 16hh30 - Devant 

l’école Normandie Niémen côté 
Poitou

•  Les mercredis et vendredis de 9h à 
12h – Maison des droits, Place 
Wathlingen 

Centre communal d’action sociale : 
Comme le Guichet Unique et les 1er 
et 3e samedis du mois de 8h30 à 12h. 
Tél. : 01 64 67 52 34.

Urbanisme : du lundi au vendredi de 8h30 
à 12h30 et de 13h30 à 17h. Fermé au 
public le mardi après-midi et jeudi matin. 
Rencontre avec une instructrice sur 
rendez-vous le mardi de 8h30 à 12h30.
Tél. : 01 64 67 52 47.

Permis de louer : 01 64 67 52 68.

Maison de la vie associative Micheline 
Gléveau (au parc Honoré de Balzac) : 
• Lundi : fermé
•  Mardi, mercredi et vendredi : 

8h30 - 12h/13h30 - 17h
• Jeudi : 13h30-17h
Tél. : 01 60 21 21 00.

Service d’aide et d’accompagnement 
à domicile (SAAD) Espace Marcel 
Leconte - 114 Avenue du Général 
De Gaulle. Du lundi au vendredi de 8h30 
à 12h30 et de 13h30 à 18h
Tél : 01 64 27 92 22.

Police municipale  
(48, avenue du Général-de-Gaulle) : 
Lundi au vendredi de 8h30 à 12h et 
de 13h30 à 17h45.
Tél. : 01 64 67 52 86 ou 06 85 91 69 41.

Maison des droits Jeanne Chauvin 
(place Wathlingen) : ouvert les lundi 
et vendredi de 8h30 à 12h et de 14h 
à 17h30, le mercredi de 8h30 à 12h 
et le jeudi de 14h à 17h30.
Tél : 01 87 06 58 80.

Permanences de la maison des droits 
sur rendez-vous : mission locale, 
Carpf info énergies, Apf France 
handicap, médiation, juridique, CCAS 
Budget, Adil, Avimej…

Plus d’infos sur Villeparisis.fr

LA MAIRIE PRATIQUE
Hôtel de ville – 32 rue de Ruzé CS 50105 – 77273 Villeparisis Cedex 
Tél. : 01 64 67 52 00

Depuis mardi 2 avril, le Sigidurs en partenariat 
avec écosystème à lancé le service de collecte de 
gros électroménager, l’occasion pour vous de vous 
séparer des appareils dont vous ne vous servez plus.

Ce service déployé sur toute la région Ile-de-France 
permettra à tous les habitants de Villeparisis de 
se séparer de leurs équipements électriques sur 

rendez-vous. La démarche est simple, il suffit d’aller 
sur le site jedonneonelectromenager.fr de choisir 
combien et quel(s) produit(s) vous donnez (ex : four, 
réfrigérateur, lave-vaisselle etc), puis de mettre votre 
adresse et de choisir un jour avec un créneau horaire. 
Cette action permettra à de nombreux produits d’être 
recyclés et de prolonger leur durée de vie. 

Villeparisis  mag

La récolte des gros électroménagers est ouverte ! 
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PHARMACIES DE GARDE DIMANCHE ET JOUR FÉRIÉ
Les pharmacies (ouvertes de jour) figurant ici sont les plus proches de Villeparisis. Les horaires étant variables, nous vous 
recommandons d’appeler avant de vous déplacer. La nuit, se déplacer au commissariat (place Henri Barbusse, tél. : 01 60 
21 36 50) muni de l’ordonnance qui vous a été délivrée et d’une pièce d’identité. Vous serez orienté vers l’officine de garde. 

LES ORDURES MÉNAGÈRES
•  Zone verte (Bois Fleuri)  Tous les lundis. 

Sortir le bac la veille après 19h.
•  Zone rose (est de l’avenue du Général de Gaulle, 

la rue Varlin et au sud de la rue Jean Jaurès)  
 Tous les mardis et vendredis. Sortir le bac le jour-
même avant 12h.

•  Zone orange (ouest de l’avenue du Général de Gaulle 
et la rue Eugène Varlin)  Tous les mardis. Sortir le bac 
le jour-même avant 12h.

•  Zone bleue (est de l’avenue du Général de Gaulle, 
la rue Varlin et au sud de la rue Jean Jaurès)  
 Tous les vendredis. Sortir le bac le jour-même 
avant 12h.

LES EMBALLAGES ET PAPIER
•  Zone jaune  les vendredis
•  Zone rose (Bois fleuri)  les mercredis
Il faut sortir le bac la veille après 19 heures.
Les encombrants
•  Zone orange (à l’ouest de l’avenue Gide)  Lundi 3 juin
•  Zone jaune (entre l’avenue Gide et les avenues 

Henri IV, Béarn et rue de l’Île-de-France)  
Lundi 10 juin

•  Zone marron (Boisparisis et l’est de la rue de 
l’Île-de-France)  Lundi 17 juin

•  Zone rouge (sud des rues Jean 
Jaurès et de Ruzé)  
 Lundi 24 juin

Il faut sortir les encombrants la veille 
après 19 heures,  
sur le trottoir, sans gêner le passage  
des piétons.

LES DÉCHETS VÉGÉTAUX
•  Zone rose (Bois Fleuri)  tous les lundis
•  Zone violette (est de l’avenue du Général de Gaulle, 

la rue Varlin et au sud de la rue Jean Jaurès)  
 tous les mardis

•  Zone verte (ouest de l’avenue du Général de Gaulle 
et la rue Eugène Varlin)  tous les vendredis

Il faut sortir le bac la veille après 19 h.

5/05, 12/05, 26/05  
PHARMACIE DE L’HÔPITAL
6 pl Jean Mermoz 93370 Montfermeil
01 48 69 16 89

19/05 PHARMACIE RADJABALY
25 - 27 rue Jean Jaures  
77270 Villeparisis
01 64 27 01 17

Pour plus d’informations, consulter monpharmacien-idf.fr

DÉCHÈTERIE DE MITRY-MORY
Rue Fernand Forest - 77290 Mitry-Mory - 01 64 27 95 19
Du lundi au vendredi : 9h-12h/14h-17h   
Samedi : 9h-17h - Dimanche : 9h-13h
Seuls les déchets pré-triés sont acceptés dans la 
limite de 2 m3 de déchets et l’équivalent de 20 litres 
de déchets spécifiques par passage.

COLLECTES À VILLEPARISIS
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Le coloriage du mois La sélection  
de la médiathèque

La sélection  
de la ludothèque

AS D’OR 2024 CATÉGORIE  
JEU DE L’ANNÉE « ENFANT »
« Mon puzzle aventure : dragon »  
est un puzzle accessible dès 5 ans qui 
doit être assemblé avec la particularité 
que chaque pièce ajoutée donne indice 
pour la prochaine. Une fois les 42 pièces 
placées, il faut les retirer dans l’ordre 
pour découvrir l’histoire. 

Souvent, les enfants 
posent des questions. 

Mais parfois, les mamans  
et les papas ne savent pas répondre. 

Surtout quand il s’agit  
de la mort. Alors ils inventent  

des histoires… 

Quand Diouke le beau chat angora de la 
famille disparaît, maman est inconsolable. 
Alors quand son petit garçon lui demande 
où est le chat, elle n’arrive pas à formuler 

la vérité et se perd dans des histoires 
rocambolesques. Mais l’enfant est plus 

résilient qu’elle ne le pense et c’est 
finalement lui qui trouvera les mots 

pour faire accepter cette disparition si 
douloureuse à toute la famille. Oui, c’est 

triste de perdre un être aimé, oui, on peut 
en parler et pleurer tous ensemble et ça 

fait du bien. Un album tout en finesse 
et plein d’humour pour aborder le deuil 

avec les petits, mais aussi les plus 
grands, qui seront soulagés de voir qu’on 
peut exprimer ses sentiments librement 

et sans jugement.

Émilie Boré/Vincent
La joie de lire

Il est où Diouke ?
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